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Les dispositions ci-dessous sont régies par les conditions générales pour les assurances maladie et accidents complémentaires 
(CGC), dont la date d’édition est mentionnée sur la police d’assurance.

Art. 1 Condition d’admission
Toute personne peut, jusqu’à l’âge de 60 ans révolus, s’as-
surer pour une indemnité journalière complémentaire versée 
pendant la durée d’un séjour dans un établissement hospi-
talier.

Art. 2 Prestations, genre  
et durée
1.	 L’assurance d’une indemnité journalière en cas d’hospitali-

sation comprend des prestations pouvant s’élever jusqu’à 
Fr. 200.– par jour.

2.	 L’indemnité journalière en cas d’hospitalisation est versée 
au maximum 90 jours par année civile.

3.	 Lorsque l’assureur a versé 360 indemnités sur une pé-
riode de 4 années civiles, le droit aux prestations s’éteint. 
Lorsque le droit aux prestations est épuisé, la couverture 
d’assurance prend fin.

Art. 3 Droit aux prestations  
et stage
1.	 Le droit aux prestations de l’assurance prend effet après un 

délai de stage de 6 mois.
2.	 En cas de maternité, l’indemnité n’est servie qu’après 12 

mois d’assurance.
3.	 Les prestations de cette catégorie d’assurance sont oc-

troyées en plus de celles de l’assurance facultative d’une 
indemnité journalière.

Art. 4 Prime
1.	 L’assuré qui, durant l’année, atteint l’âge maximal de sa 

classe d’âge est automatiquement transféré dans la classe 
d’âge supérieure au début de l’année civile suivante. Les 
classes d’âge déterminantes sont les suivantes:

	 –	 enfants: 0-18 ans;
	 –	 jeunes adultes: 19-25 ans;
	 – 	 dès la 26e année, les classes d’âge s’échelonnent par 

tranches de 5 ans.
2.	 Le tarif des primes tient compte de l’âge d’entrée de l’as-

suré dans la branche d’assurance.
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Âge réel*

0-18 19-25 26-30 31-35 36-40 41-45 46-50 51-55 56-60 61-65 66-70 71-75 76-80 81-85 86 et +

Âge 
d’entrée*

0-50 0.25 0.25 0.25 0.26 0.26 0.27 0.27 0.28 0.28 0.29 0.29 0.30 0.30 0.31 0.31

51-60 0.30 0.31 0.32 0.33 0.34 0.34 0.35 0.35

Indemnité journalière d’hospitalisation (BH)

Tarifs mensuels 2020

Prime par franc assuré

* âge réel: il s’agit de votre âge en 2020
* âge d’entrée: il s’agit de votre âge au moment de la conclusion du contrat

Exemple de calcul:
Une personne de 45 ans souhaite assurer une indemnité journalière de Fr. 50.–.

Prime par franc assuré pour la classe d’âge 41-45 ans: 0.27		
Prime mensuelle: 0.27 x 50 = Fr. 13.50
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